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AVENANT N' S 

A LA CO NVENTION ET SES ANNE XES 

REG ISSANT LE PERMIS DE RECHERCHE ZARAT 

Entre les soussignés , 

l 'ETAT TUNISIEN (cI-après dénommé "L'Auto.lté Canœdan',,"), repréwmtfi par Monsieur M ohamed 
Lamine otAKHARl, Ministre de l'Industrie. 

d'une pal1. 

l 'Entreprise Tunisienne d 'Activhés "t.oUeres (cl-après dénommée " fTAP"). don. le siège est ilU S4, 
Avenue Mohamed V, 1002 Tunis - Tuolsle .ep,HentH par son P~sldent Directeur G,;néral, 

Monsieur Mohamed AkROUT. 

H. 

PA ReSOlJ.ces Tunlsl .. Ply (cl-après déoommh "PA Resaurces"), dont le siège "st si, Jo lev,,19, 36J 

George Street, Sydney. New S<lulh Wal"s 2125, Australi .. el faisant élect ion de dom;cil" l Tunis, rue 
du Lac Tanjanika, Immeuble les 4 Pilastres. 105)· Les Berges du Lac, Tunis, Tunisie. représ.entée par 
son Directeu' Général. M onSieu. Paul ELSTONE. 

d'autre p~rt, 

Il est préalablement e~po~ ce qui suit : 

1. Une Convention et ses Annexes (ConvenUon) ont été ~ign~ ~s à Tunis le 05 avril 1990 entre 
l'Etat Tunisien d'une part, ETAP et COHO Internat ional limited ((OHO) d'autre part et approuvées 
par 1.. loi n·91·7 du 11 février 1991 publiée au Journal Officiel de la République Tunisienne (JORT) 
n' 13 du IS février 1991. 

2. Un Contrat d'Assoeiation a été conclu en date du 05 avril 1990 par ETAP et (OHO (Contritt 

d'Associilt ion). Ledi t Contrat d'Associat iem il été approuvé par ie Ministre de l'Economie et des 
f inances par lettre n' 49 en date du OS avril 1990. 

J . Un ~rrét é du Ministre de l'Economie et des Finances du 13 septembre 1990 portant 
Institution du Permis de Recherche ZARAT a été publié au JORT n' 61 du 25 septembre 1990. La 

superficie dudit Permis est de 996Kml soit 249 périmétres éltmentaifes. 

4. un arrété du Ministre de l'Economie Nationale du 26 novembfl! 1991, portant autorisation 
de cession part ielle des intérêts de la société COHO dans le Permis de Re<:herche ZARAT au pro fit de 
la société Marathon PetrOIe",m Zarat a été po,Iblié au JORT n' 83 du 06 Mcembre 1991. 

S. Marathon Petroleum ZARAT a notifié à l'A",torité Concédante par letlfe n" 19692 en date 

du 19 aoCU 1992,13 cession totale de ses intérêts dans le Permis de Re<:herche ZARAT ~ sa filiale M .P. 
ZARAT Umited. 

6. Par lettre en date du 26 septembre 1992, NRM OPERATING COMPANY LP a nol lfM! ~ 
,'Autorité Concédante la cession to I~.,iintérets et obliga l ions dans le Permis de Recherche 
Zara t A 1& filiale EDISTO Tunisia L ~ 
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7. Un arrêté du Ministre de l'Economie Nationale du 28 janvier 1993, portant ilutorio;a tion de 
cess ion partie lle des intérêts de la société COHD dans le Permis de Recherche ZARAl au profil 
d'mISTO Tunisie filia le de la compagnie NRM OPERATING COM PANY L.P il été pub lié au JORT n" 12 

du 12 février 1993. 

8. Un Avenant n" 1 ~ la Convent ion il été signé Il Tunis le 03 novembre 1993 enlre l'Etat 
Tunisien d'une part, ETAP, M.P. Ziral Llmited. COHO et EDISTO Tunisia lIo' d'autre part et approuvé 
par la lOi n"94-40 du 7 mars 1994 publiée au JORT n' 19 du 8 ma,... 1994, 

9. Un Avenant n" 1 lu COntra t d'Association conclu le 16 février 1993. aux termes duquel 
M.P.Zaral Ud el EDISTO Tunisla Ud. deviennent Parties audit Conlra t d'Association. Ledi t Avenant n" 
1au Contrat d'M5OClation il étfi appro~ par 1. Oirection G~n~rale de l'€nergie. 

10. Un arrété du Ministre de l 'Economie Nationale du 16 d~cembre 1993 portant ~utorisation 
de ce''-'on total!! des Înt ~r!ts de Il ~t~ COHO InternaUo~1 lId., dan. le Permi, de Recherche 
ZARAT au profit de la $lXÎ\!t~ COMMANO PetrQleUn1 Tunisia Ply lld. a été publié au JOR T n" 1 du 04 
janvier 1994. 

11, Un Avenant n'2 .u COntrat d'I.$socia tion cOrKlu le 7 avril 1994, aux termes duquel 
COMMANO P[TfIOLEUM (TUNISIA) PlY, lId, est devenue Part;" audit Contrat d'Association. ledit 
Avenant n" 2 au Cootrat d'Association a été approuvf par 13 Direction Genérale de rEAl'rg;", PlIr 

lettre du 24 Juin 1994, 

12. Un arrétf du Ministre de l'industrie du 19 Q(tobre 1995, portant extension de 18 mois de la 
période initiale du Permis de RK~rche ZARAT il ~t~ publié au JORT n"86 du 27 octobre 1995. 

13, M.P. 2aral, EOISTO et COMMANO ont dépoSl! une dfomande officielle d 'Q(troi <fune 

Conce'iSion d'exploi tation de subs tances minérale. de second grouPf' dile • COrKe'iSion brai. : 
aup r~s des services de la Direction Générale des Min~. en date du 25 janvier 1995. ladite concession 
Za ral porte sur une superficie de 41 km 2. 

14. M.P. Zaral, EDISTO el COMMAND onl dépoSl! une demande officielle d'Q(troi d'une 

Concession d'uplolta tlon de subst ances minérale. de second sroupe dile • Concession Elyssa • : 
.upr~s des services de la Direction Générale de. Mines en date du 22 janvier 1996. ladite Concession 
Ely.sa porte sur une superfiCie de 112 km2. 

15. Un recliroca tif de l'arrêté du Ministère de !"Economie et des ;inances du 3 Septembre 1990 
portantlnstllUtlon du Permis de RKherche ZARAT a été pub lié au JORT n" 22 du IS Mars 1996. la 
rectir.cation il porté sur les coordonnées dudit Permis de Recherche, laquelle reclification a fait 

l'objet d'une correspondance adresSl!e par M.P. Zara t à la Direction G~n~rale de l'EnerSle en dille du 
11 M~rs 1996 et par laquelle les Co·t itulaire:;; onl :;;ignifié leur oppo~ition a une tel le dêtlslon 
unÎlaté ... le de la Pirt de hdmlnistratlon et confirmée par lenre en date du 20 Novembre 2004 

adreuée ~ l'Autol lté COncédante par M.P Z.Uit t et Soco. 

Iii. le transfert de Pfoprlété de la soc!4;t~ M.P Zarat Limited de Marathon Oil COmPllny ~ la 

socl~té Medex Petro\eum ltd a 4;té notifié a I·Autorit~ Corn:~da nte par lettre en date du 2S mars ,,,.. 
17. Un ilrrété du Ministre de l'Industrie du Dl aout 1996 portant autor isation de cession totale 

des Intéréts de la société EOISTO Tuni!.la lId. au profit dfo la société Mede. Petroleum ttd . el 
l'attribution d'une e"'enslon de 4 mois de la période in itiale du Permis d ... RKllerche ZARAT, a été 
publié au JORT n"66 du 16 aoOt 1996. 

18. Un ilrr~tf du M inistre de l'industrie du 12 novembre 1996 portant premier .eno""""llement 
du Permis de RKherclle ZAAAT a ét~ publié au JORT n'"94 du 22 novembre 1996. le calcul de la 

superficie objet du premier renoLl'l@llement ; soit 624 km2, a ét4; effectué conformément ilUX 
dispositions des articles 5 et 9 Charges annexé à la Conwnt ion ré-glssanlle Permis de 

i après déduction de la Concession Didon et 

des découvertes Zarat et 
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19. Un """,,;in! n' ]",u ContraI d 'A$$O(I. tion condu I~ 19 nov"mb,e 1997, aux termes duquel 
Mede. Petroleum Lld <!St devenue Partie audit Conlfat d'Associatioo. Ledit Avenant Il'3 a ~It 
aPPfouvé par la OireCiion Gé"l!rale de l'Energie. 

20. Un arrêté du Ministre de l'Indu5Irie du 2 décembre 1997 portant l"stlMion d'une 
Concession d'exploitation de substances mlnéraln du ~cond groupe dite« Didon. issue du Permis 
de Recherche Za,a! .. été publié au JORT n'99 du 12 décembre 1997. La superlicie de ladite 
Concession en de 53km2. 

21. Un arr~té du Ministre de l'industrie du 02 décembre 1997 portant extension de la superllcle 
du Permis de Recherche Zaral de 168 Km2 a été publ~ au JORT n"99 du 12 décembre 1997. La 
superficie du dit Permis de Recherche a é té portée ~ 792 km2, soit 198 Pl'rimétres élémen l airO!'S. 

22. Par lettre en d~te du 15 a~rU 1998, la société CQMMAND PETROl(UM Pty, lId ~ nol if~. 

l'A~torit~ Con[éd~nte le [h~ngement de ~ d~nomln'tion en SOCQ (Tunis;;') Ply, L1d. 

23. Un arrété du Ministre de l'industrie du 17 septembre 1999 port~nt extensi<;1n d'une année 
de la ~riode du premier renowellement du Permis ZARAT • été publié a~ .IORT n'7'} du 1er octobre 

' 999. 
24, P.r lenre de La Dir&tion ~n~r.le de 1'(Refile en date d~ 5 octobre 1999 approuvant 

l'Implant'l1ion d~ ..... il s d'obligation du premier reno~vellement SUr la structure de ftvs~ et en 
~se. la demande de M.P. larat par lenle en date du 26 M;o11999. la wne objet de la demande 
de 1. conces$iOn EIysS1la été réintégrée dans le Permis de Rechel[he larat. 

25. Par lettre en date du 28 Mars 2000, Medex Pe trOleum ltd a notifié à l'Autorité Conc~dante 
la cession totale de ~s intérêts et obli~ations dans le Permis de ReCherche Zarat a~ profit de sa filiale 
M.P. Za",!. 

26. Un arrêté du Ministre de l'industrie du 21 j~in 2000 portant extension d'une année de la 
période du premier renou~e l lement du Permis de Recher<:he Zarat a ét ~ p~blié au JORT n' 53 du 04 

Juillet 2000. 

27. Un arrêté du Ministre de l'industrie du 18 mal 2001 portant deuxi~me renouvellement du 
Permis de ReCherche Zarat a été p~blié au JORT n' 43 du 29 mal 2001. le tillc~1 de la superflde objet 
du deuxième renouvellement, 50it 124 km2, <1 été eff«tué conformément aux dispositions des 
articles 5 et 9 du Cahier des Charges annexé ~ la Convention l égiss.nt le dit ~rmis 50;1 64" de la 
s~perflCie lnitl,,1e et ce après d~uction de la Concession Didon et de 1. découv@rte larat et 
rlnt4ration de 1. dérouv@rteEIyssa. 

Za. Un arrêté du Ministre de r industrle el de l'Ene.gie du 12 tlécembre 2003 port~nt e.tenslon 
de deux ans de la période du deuxième reoouv@lIement du Pe. mls de Recherche lalOt a été publié 
au .IORT n' 102 du 23 décembre 2003. 

29. Un Avenant n02 ~ I.J Convention a été silIné ~ Tuni~ le 16 Août 2005 entre rEtat Tunisien 
d'une p,rt, fTAP, M.P. ZARAT Umited et SOCO Tunlsia Pty Ltd, d'autre p.rt et approuvé par loi n· 
2005·101 du 1er novembre 200S publiée au JORT n' 87 du 1er ncwembre 2005. 

30. Un 8rr~té du Ministre de l'indu,trie, de l'Energie et de~ Petites et Moyennes Entreprises du 
11 novembre 2005 autori",nt la cession IOtale des intérêts de la soci~ té M.P.ZARAT limlted dans le 
Perm l ~ de ReCherche Zarat au profit de la société SOCO Tunlsla PtY lId a été publié au JORT n' 91 du 
15 novembre 2005. 

31. Un arrêté du Ministre de l'industrie, de l'Energie et des Petites et Moyennes Entreprises du 
12 avril 2006 portant extension d'une année de I~ durée de va lidité du deuxième renouvellement du 
Permis de Re-cherche Zarilt a été publié a~ JORT n'31 du 18 Avril 2006. 

n. Un A~enant n'4 au Contrat d'As5Oci~tion conclu le 29 Mal 2006, au~ termes duq~el 5oco 
Tunisia Pty Lld es t devenue la seule pa rtenajr~~it COntrat d'AS$OClalion. led'I Avenant 0°4 
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33. Un Ave nant n"3 ~ la Conven tion Zaral, signé le 12 ao;,! 2006 enl.e l' Elal Tunisien d'une 

part, HAP et saCQ Tuni,ia Ply l ld. d'au tre part, il été app rouvé par LOi n' 2006-84 du 2S dkembre 
2006, publié au JORT n"103 du 26 décembre 2006. 

34. Un arrêté du Mini,tre de l'indu,trie. de rEnerg;" el des ~tll es el MoyenneS EntœPfÎ~ du 
27 février 2007, portant exten~on de la durée de valid ité du deu~~me renouYellement du Permis de 
Re cherche braI il été publié au JORT n"19 du 6 mars 2007. 

35. Une not ification en date du 19 j.arwie r 2007, dépolh ~ la Dirl'dion Gimhale de l'Energie le 
22 janvier portant ct.angemenl de dénomination de Soco Tunisia PlY lId ~ Didon Tunisla Pty Llmited. 

36. Une notification en date du 19 Mars 2008 dépo~ à la Direction ~nérale de l'Energie le 19 
Mars 2008, portanl changement de dénominat ion de Didon Tunisla PlV Umited ~ PA ResourCH 
Tunl.I". Un "".;, il été p;Jblié au JORT (annonce. ~ille.) n'21 du Il Mars 2008. 

37. Un arrê té du Miniwe de rindustrie et de la technologie du 23 avril 2010, portant trol~me 
renouvell_ent du Permi, de Recherche d'hydrocarbu re$ dit permis brat pour une durée de deux 
(02) années allant du 25 Juillet 2008 au 24 Juillet 2010 a été publ;'! au JOIIT n'3S du 30 Avril 2010. 

38. Un Avenant n'4 il la Convention laral, siSAl! le 26 Mars 2009 entre l'Eta t Tunisien d'une 
part, ETAP et PA Rewurces Tunisia Pty lId. d'autre part ponant sur le trol~me renouvellement du 
Permis larat, a été approwé p;ir la Loi n' 2009-76 du 30 dkembre 2009, publié au JORT n' l du 1er 
janvier 2010. 

39. Un arrété du M inistre de l'industrie et de la technologie du 24 N,,~mbre 2010, portant 
extension de deux (02) anS de la durée de validité du t roisième renouvel lement du PermiS de 
Recherche d' hydrD(;"lrbures dit permis larat a été publié au JO RT n"9ti du 30 Novembre 2010, Suite ~ 
celle elflension, ladite période arrivera ~ édléance le 24 Juillet 2012 

40. PA Re",u<ce$, a ...llicité en da te du 24 Mai 20U l'octroi d'une extenSion de la durée de 
validité du troi$ième renouvellement du Permis de Recherche lar.t pour une durh de trois (3) ans 
commenç.int le 25 Juillet 2012 et finissant le 24 Ju il let 2015, conformément aux dispositions de 

l'Article 20 du Cahier des Chart!es annexé il la Convention, avec un engagement de travaux 
d'exploration comportant'" forage d'appr~ciation de la découverte d'Elyssa Ipuits restant a réa liser 
du nme renolM!lIement ) et un forage additionnel Sur le permis Za rat. La dite demande d'extension 
de la période de validité du Permis a reçu l'avis favorab le du Comité consultatif des Hydrocarbures 
lors de sa fl!union du 7 Juin 2012 et çe dans le cadre d'un Avenant à la Convention régissant le dit 
Permis. ledit avis a été notifié par la Direction Générale de l'Energi~ par courrier@n datedu 22 Juin 

2012 . • 

Ainsi, les Part ies conviennent de conclure le présent Avenant n' S li la Conv~ntion r~gissant le PermÎs 

de Re~herche Zaral. 

Ceci éu n t , Il a ét é arrité et COnvenu ce qui ,uit: 

Arl lcJ. 1" : 


Le présent Avenan t a pour obje t de modifier certa ine, di'positions de la Convention et ses Annexes 

régissant le Permis de Re(herche Zara\. 


Art icl e Z : 


Le préambule fait partie intégrante du présent Avenant. Il doit ~tre interpr~té el appliqué dans Cf! 


sens. 


Art icle 3: 


Les paragraphes 3 el 4 de l'article 20 du Cahier des Charges anne. é ~ la COn~nlion .égissanl le 

Permis de Recherche Zaral wnt ,lA léw t ~acés p;Jr (e qui suit: 

~ty)
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• 3· "'extension de troi~ ans 103) de la validité du trOisième renouvel lement du Perm is de Recherche 
larat et ce ~u 24 Juillet 2015. portera sur la totalité de la surface actuelle du Permis de Recherche 
Zaral, qui est de sept cenl vingt quatre (n4 Km2) kilomètres carré s. 

4-pendant cette nouvel le périOde d'eKtension, PA ReKlurcn s'engage t rhllser ~ ses frai, et risques 
les travaux d'exploration çomport~nt ce qui suit: 

Le f';""g.. d'un puits d'apPr@ciation sur la structure d'Elyna IPuits d'obliga tion initial du ]ème 
rMouvellement) ; 

te forage d'un puits d'exploration supp~mentaire dont l'obje''if et la profondeur seront fi.és en 

commun ;KCOrd awc ETAP.• 


Artide 4 : 


les disposit ions de la Conv .. "lion el de ses Avenants n' l, 2, 3 et 4 rela t ifs au Permis de 

Recherche l~ r~t non modifi~es p~r les p,~sente$ son t in t~g,.lement maintenues. 

Artid e 5 : 
Le pr~sent Avenan t n'S li I~ Convention et ses Annues r ~glssan t le Permis de Re(herche 

larat en t re en vigueur li 1. date de sa signa ture sous r ~sefVe de son approbat ion par un 

te,te I~glslatlf. 


Article 6 : 


le présent Avenant est dispens~ des droiu de timbre. Il sera enregis!r.! sous le r~8lme du 

droÎt fixe aux frais du Titulaire et ce conform~ment ~ l'Article 14 de la Convention 

r~Bissant le Permis de Recherche Zarat . 


Fail à Tun is, le 1 2 t'lARS 20\3 

En sept (7) exemplaires originaux. 

'P"'l'~"'''' Tunlsla 

Mohamed AKROUT 

Président Directeur Général 
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